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(54) Engrenage differentiel pour mouvement horloger

(57) La présente invention concerne un engrenage
différentiel (1) pour mouvement horloger comportant un
arbre central (2) sur lequel sont montées rotatives des
première et seconde roues (8, 28) dont chacune est mu-
nie d’une denture (10, 30) agencée pour engrener avec
la denture (42) d’au moins un satellite (26) porté par un
porte-satellite (20) également monté sur l’arbre central.
Les première et seconde roues (8, 28) sont destinées à
être en prise avec des premier et second mobiles du
mouvement horloger, l’arbre central (2) comportant une
denture (5) destinée à être en prise avec un troisième

mobile du mouvement horloger. Il est en outre prévu que
le porte-satellite (20) est rendu solidaire en rotation de
l’arbre central (2) par l’intermédiaire d’un dispositif à fric-
tion comportant un tube (12) présentant une première
portion (14, 16, 17) disposée en appui contre l’arbre cen-
tral et au moins une seconde portion (34, 35) disposée
en appui contre le porte-satellite (20). De manière avan-
tageuse, le tube (12) peut comprendre une jupe (17) sen-
siblement cylindrique dans laquelle au moins une pre-
mière languette (35) est formée de telle manière qu’elle
exerce une force présentant une composante radiale sur
le porte-satellite (20).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un engrenage
différentiel pour mouvement horloger comportant un ar-
bre central sur lequel sont montées rotatives des premiè-
re et seconde roues dont chacune est munie d’une den-
ture agencée pour engrener avec la denture d’au moins
un satellite porté par un porte-satellite, également monté
sur l’arbre central. Les première et seconde roues sont
destinées à être en prise avec des premier et second
mobiles du mouvement horloger, l’arbre central compor-
tant une denture destinée à être en prise avec un troisiè-
me mobile du mouvement horloger.
[0002] En particulier, la présente invention concerne
un engrenage différentiel de ce type destiné à comman-
der un mécanisme d’affichage de la réserve de marche
d’un ressort de barillet dans une pièce d’horlogerie com-
portant un barillet comme organe moteur.
[0003] La présente invention concerne un mouvement
horloger muni d’un tel engrenage différentiel, notamment
pour commander un mécanisme d’affichage de la réser-
ve de marche, ainsi qu’une pièce d’horlogerie munie d’un
tel mouvement horloger.

Etat de la technique

[0004] Des engrenages différentiels de ce type sont
déjà couramment utilisés dans des mouvements horlo-
gers à remontage manuel ou automatique.
[0005] A titre d’exemple, le brevet CH 263 707, publié
le 1er décembre 1949, décrit un engrenage différentiel
pour l’affichage de la réserve de marche d’une montre
répondant aux caractéristiques énoncées ci-dessus.
[0006] Cet engrenage différentiel comporte deux gran-
des roues munies, d’une part, de dentures radiales re-
liées cinématiquement à une extrémité et l’autre du res-
sort de barillet et, d’autre part, de dentures en chant agen-
cées pour être en prise avec un satellite présentant la
forme d’un pignon conventionnel. Les engrenages diffé-
rentiels de ce type sont encombrants dans le sens de
leur épaisseur et sont donc peu mis en oeuvre dans des
montres-bracelets.
[0007] Par ailleurs, un problème général dont il faut
tenir compte dans les mécanismes d’affichage de la ré-
serve de marche est la gestion de la valeur à afficher
lorsque le ressort du barillet est remonté en pleine char-
ge, soit par un mécanisme de remontage automatique,
soit par remontage manuel. Si le remontage est poursui-
vi, le barillet comporte généralement une bride glissante
pour le prémunir de tout dommage potentiel, tandis que
le mécanisme d’affichage de la réserve de marche com-
prend une butée à un endroit ou à autre pour empêcher
l’organe d’affichage de tourner davantage. Toutefois,
une roue de l’engrenage différentiel est reliée cinémati-
quement au tambour de barillet qui continue de tourner
pendant le remontage, même lorsque le ressort a atteint

la pleine charge. Il est donc nécessaire de prévoir un
système pour prémunir les engrenages impliqués dans
l’affichage de la réserve de marche de tout dommage,
dans ces conditions.
[0008] Le brevet cité plus haut propose de monter l’une
des roues de l’engrenage différentiel à frottement gras
sur son arbre pour lui permettre de glisser sur l’arbre
lorsque le ressort de barillet a atteint sa pleine charge.
[0009] On notera qu’une telle mesure permet égale-
ment de s’affranchir de la nécessité de prévoir un appai-
rage pour le posage de l’organe indicateur de la réserve
de marche du fait que sa position peut être ajustée au
moyen de la butée mentionnée précédemment.
[0010] La demande de brevet EP 1 139 182 A1, publiée
le 4 octobre 2001 propose un engrenage différentiel al-
ternatif, mettant en oeuvre des engrenages de type co-
nique, moins encombrants que ceux décrits plus haut.
En outre, cette demande de brevet propose une solution,
permettant de prendre en compte la situation exposée
ci-dessus, consistant à intercaler un mobile spécifique,
mais complexe, entre l’engrenage différentiel et le mobile
d’affichage de la réserve de marche.

Divulgation de l’invention

[0011] Un but principal de la présente invention est de
proposer une alternative aux engrenages différentiels
connus de l’art antérieur, en particulier pour commander
des mécanismes d’affichage de la réserve de marche,
en proposant un engrenage différentiel intégrant une sé-
curité contre les risques liés au remontage excessif du
ressort de barillet, tout en ayant une structure simple et
peu encombrante. L’invention concerne également un
tel engrenage différentiel comprenant une sécurité con-
tre des risques similaires lorsqu’il est mis en oeuvre dans
un mécanisme autre qu’un mécanisme d’affichage de la
réserve de marche.
[0012] A cet effet, la présente invention concerne plus
particulièrement un engrenage différentiel du type men-
tionné plus haut, caractérisé par le fait que son porte-
satellite est rendu solidaire en rotation de l’arbre central
par l’intermédiaire d’un dispositif à friction comportant un
tube présentant une première portion disposée en appui
contre l’arbre central et au moins une seconde portion
disposée en appui contre le porte-satellite.
[0013] De manière préférée, on peut prévoir que le tu-
be comprend une jupe sensiblement cylindrique dans
laquelle au moins une première languette est formée de
telle manière qu’elle exerce une force présentant une
composante radiale sur le porte-satellite, qui peut être
centripète ou centrifuge suivant des variantes de réali-
sation. En outre, la jupe peut comprendre au moins une
languette supplémentaire, de longueur légèrement su-
périeure à celle de la première languette pour définir une
butée de positionnement du tube en relation avec un
épaulement de l’arbre central.
[0014] Grâce à ces caractéristiques, un mécanisme
spécifique et distinct de sauvegarde des engrenages
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n’est pas nécessaire dans la mesure où un tel mécanis-
me est intégré directement à l’engrenage différentiel. Ce
dernier conserve malgré cela des dimensions très rai-
sonnables, du fait de l’agencement judicieux du tube de
friction.
[0015] De manière encore plus avantageuse, le tube
peut présenter une base munie d’un rebord formant une
retenue axiale pour l’une des roues.
[0016] Par ailleurs, pour contenir l’encombrement glo-
bal de l’engrenage différentiel selon la présente inven-
tion, il peut être avantageux de prévoir que le satellite
présente une denture de type pignon coulant agencée
simultanément en prise avec les dentures des première
et seconde roues, celles-ci étant radiales.
[0017] La présente invention concerne également un
mouvement horloger intégrant un engrenage différentiel
répondant aux caractéristiques ci-dessus, le mouvement
comprenant préférablement un barillet logeant un ressort
de barillet dont une première extrémité est reliée ciné-
matiquement à un rouage de finissage et une seconde
extrémité est reliée cinématiquement à un dispositif de
remontage, l’engrenage différentiel étant agencé pour
commander un mécanisme d’affichage de la réserve de
marche du ressort de barillet.

Brève description des dessins

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemples non limitatifs et dans lesquels:
[0019] - la figure 1 représente une vue en perspective
coupée d’un engrenage différentiel selon un mode de
réalisation préféré de la présente invention;
[0020] - la figure 2 représente une vue en perspective
simplifiée d’un élément constitutif de l’engrenage diffé-
rentiel de la figure 1;
[0021] - la figure 3 représente une vue en coupe sim-
plifiée de l’élément de la figure 2;
[0022] - la figure 4 représente une vue en perspective
simplifiée d’une partie de l’engrenage différentiel de la
figure 1 rendant visibles certains détails de construction,
et
[0023] - la figure 5 représente une vue en perspective
d’un élément constitutif d’un engrenage différentiel selon
une variante de réalisation.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0024] La figure 1 représente une vue en perspective
coupée d’un engrenage différentiel 1 selon un mode de
réalisation préféré de la présente invention. Plus préci-
sément, environ la moitié avant de l’engrenage différen-
tiel a été retirée pour rendre visible sa structure interne.
[0025] L’engrenage différentiel 1 comporte un arbre
central 2 destiné à en permettre le montage sur un élé-
ment de bâti d’un mouvement horloger, l’arbre étant muni

d’un pivot à chacune de ses extrémités 3 et 4.
[0026] Un pignon de sortie 5 est taillé directement dans
la masse de l’arbre central à proximité de l’une de ses
extrémités 3. Bien entendu, le pignon pourrait également
être formé à part puis rapporté sans sortir du cadre de
la présente invention. Le pignon est suivi d’une portion
support 6 cylindrique, elle-même suivie d’une portion
principale 7 de l’arbre, également cylindrique mais de
diamètre plus faible et s’étendant jusqu’à l’autre extré-
mité 4 de l’arbre.
[0027] Une première roue 8 d’entrée de l’engrenage
différentiel, portée par un moyeu 9 est disposée en appui
sur la portion support 6, en étant retenue axialement par
le pignon 5. Le moyeu comprend une base, dans laquelle
une denture radiale 10 est ménagée, la base étant sur-
montée d’un canon 11 sur lequel la première roue 8 est
chassée.
[0028] La longueur de la portion support 6 est très lé-
gèrement supérieure à la hauteur du moyeu 9.
[0029] Un tube 12 intermédiaire est ensuite engagé
sur la portion principale 7 de l’arbre central 2, la recou-
vrant sensiblement jusqu’à la seconde extrémité 4 de ce
dernier. La structure du tube 12 sera décrite en détail
plus loin en relation avec la description détaillée des fi-
gures 2 et 3. Il apparaît déjà de la figure 1, d’après la vue
en coupe transversale du tube 12, que celui-ci présente
une base 14 pourvue d’un rebord annulaire présentant
la forme d’une collerette de retenue 15, suivie d’une por-
tion support 16, présentant une épaisseur de matière im-
portante, et elle-même suivie d’une portion principale 17,
ou jupe, plus fine et s’étendant jusqu’à un épaulement
18 de l’arbre central 2, défini par la jonction entre la por-
tion support 6 de ce dernier et sa portion principale 7.
[0030] Avant la mise en place du tube 12 sur l’arbre
central 2, un porte-satellite 20 est engagé sur la portion
principale 17 du tube.
[0031] Le porte-satellite 20 comprend des première et
seconde bagues 21, 22 coaxiales, reliées l’une à l’autre
au moyen d’un flasque 24. Par ailleurs, un arbre 25 est
porté par les bagues, suivant une direction perpendicu-
laire à la direction de l’arbre central 2, et porte un satellite
26.
[0032] Le porte-satellite 20 remplit en outre la fonction
de retenue pour une seconde roue d’entrée 28 de l’en-
grenage différentiel, préalablement engagée sur la por-
tion support 16 du tube.
[0033] De manière similaire à la première roue 8, la
seconde roue d’entrée 28 est portée par un moyeu 29
comprenant une base, dans laquelle une denture radiale
30 est ménagée, la base étant surmontée d’un canon 31
sur lequel la seconde roue 28 est chassée. Le moyeu 29
est, d’une part, disposé en butée contre la collerette de
retenue 15 en étant, d’autre part, retenu par le porte-
satellite 20.
[0034] Les moyeux 9, 29 sont disposés en sens oppo-
sés, de sorte que leurs dentures sont en regard l’une de
l’autre, de manière à pouvoir coopérer avec le satellite 26.
[0035] De manière conventionnelle, l’une des roues
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est reliée cinématiquement à une première extrémité du
ressort de barillet, soit par l’intermédiaire notamment du
tambour de barillet ou de l’arbre de barillet, tandis que
l’autre roue est reliée cinématiquement à l’autre extrémi-
té du ressort de barillet. Ainsi, de manière connue, les
changements dans l’état de charge du ressort de barillet,
en fonction de la marche normale de la pièce d’horlogerie
correspondante ou d’éventuelles opérations de remon-
tage manuel ou automatique, sont pris en compte pour
être transmis à un mobile d’affichage de la réserve de
marche, à partir de la sortie de l’engrenage différentiel
1, soit le pignon de sortie 5.
[0036] On notera que les roues d’entrée tournent dans
des sens opposés pour entraîner le porte-satellite dans
des sens de rotation respectifs opposés.
[0037] La figure 2 représente une vue en perspective
simplifiée du tube 12 isolé et permet de mieux discerner
sa structure, plus particulièrement celle de sa portion
principale 17.
[0038] Celle-ci présente une forme générale cylindri-
que mais est constituée, dans le présent mode de réali-
sation illustré à titre non limitatif, de deux paires de lan-
guettes 34, 35, deux languettes d’une même paire étant
diamétralement opposées par rapport à l’axe du tube.
[0039] On distingue une paire de languettes longues
34 plus particulièrement destinées à jouer le rôle de bu-
tées de positionnement lorsque le tube est engagé sur
l’arbre central 2, comme cela a déjà été mentionné plus
haut.
[0040] Les extrémités libres des languettes présentent
toutes une surépaisseur de sorte que le diamètre de la
portion principale 17 du tube, au niveau des extrémités
libres des languettes, est similaire au diamètre de l’ex-
trémité opposée de la portion principale 17, c’est-à-dire
celle qui est reliée à la portion support 16. Ce diamètre
correspond sensiblement au diamètre interne de la ba-
gue 21 du porte-satellite 20, tel que cela ressort de la
figure 1.
[0041] Ainsi, le porte-satellite 20 est ajusté sur le tube
12. Toutefois, la structure particulière de la portion prin-
cipale 17 du tube lui confère des propriétés élastiques,
en particulier par déformation des languettes 35, qui per-
mettent un glissement relatif entre le tube et le porte-
satellite lorsque le couple à transmettre entre ces élé-
ments dépasse une valeur prédéfinie atteinte lorsque le
ressort de barillet atteint sa pleine charge. En-dessous
de cette valeur prédéfinie, les languettes 35 exercent une
force présentant une composante radiale, centrifuge ici,
sur le porte-satellite 20 telle que ces deux éléments sont
solidaires en rotation.
[0042] Le fait que les languettes courtes 35 ne soient
pas en butée contre l’arbre central permet un meilleur
contrôle de leur contribution à la définition de la valeur
de couple maximale souhaitée avant glissement.
[0043] La figure 3 représente une vue en coupe sim-
plifiée du tube 12 de la figure 2, sur laquelle ont été sché-
matisées différentes configurations des languettes 35,
pour illustrer de quelle manière leur degré de déformation

peut être ajusté en fonction de la force souhaitée pour
agir sur le porte-satellite.
[0044] La figure 4 représente une vue en perspective
simplifiée d’une partie de l’engrenage différentiel de la
figure 1 rendant visibles certains détails de construction.
Plus précisément, la première roue d’entrée 8 a été re-
tirée pour illustrer plus clairement le porte-satellite 20 et
le satellite 26 selon le présent mode de réalisation préféré
de la présente invention.
[0045] Il ressort de cette figure que le flasque 24 reliant
les première et seconde bagues 21, 22 présente une
pluralité d’ouvertures 40, notamment pour l’alléger. Bien
entendu, il est possible de prévoir, en alternative, que
des bras sont utilisés pour relier les première et seconde
bagues l’une à l’autre en lieu et place du flasque, sans
sortir du cadre de la présente invention.
[0046] Par ailleurs, le flaque 24 comprend une ouver-
ture supplémentaire 41 dans laquelle est logé le satellite
26, porté par l’arbre 25.
[0047] Il apparaît également de la figure 4 que le sa-
tellite 26 présente une forme particulière, à savoir que
celle-ci est similaire à celle d’un pignon coulant, utilisé
dans les mécanismes de remontage, dans lequel les
dents Breguet conventionnelles n’ont pas été taillées.
[0048] Ainsi, le satellite 26 comporte une denture 42
de type pignon coulant, c’est-à-dire une denture de chant
orientée suivant une direction sensiblement parallèle à
l’axe de rotation du satellite en présentant une symétrie
suivant cet axe. Grâce à cette caractéristique, le satellite
peut engrener avec des dentures radiales convention-
nelles, qui sont celles portées par les moyeux 9 et 29
dans le mode de réalisation représenté ici. De ce fait,
l’encombrement de l’engrenage différentiel selon la pré-
sente invention est réduit dans le sens de la hauteur par
rapport à un engrenage différentiel conventionnel dans
lequel le satellite présente la forme d’un pignon conven-
tionnel à denture radiale.
[0049] Par ailleurs, le satellite 26 comprend une gorge
annulaire 43 destinée ici à coopérer avec des doigts 44
ménagés dans le flasque 24 du porte-satellite 20 pour
assurer un bon positionnement du satellite par rapport
au porte-satellite, donc par rapport aux première et se-
conde roues d’entrées 8 et 28.
[0050] Il ressort plus particulièrement de la vue de la
figure 4 que non seulement, la construction de l’engre-
nage différentiel selon le présent mode de réalisation pré-
féré présente un encombrement réduit dans le sens de
l’épaisseur et un assemblage simplifié par rapport aux
engrenages de l’art antérieur, mais en outre il permet de
procurer une grande stabilité au satellite 26 sur son arbre
25 du fait de la longueur importante de ces deux élé-
ments.
[0051] La figure 5 représente une vue en perspective
d’un arbre central 60, selon une variante de réalisation,
destiné à coopérer avec un tube comme décrit précé-
demment.
[0052] L’arbre central 60 comporte une portion coni-
que 61 destinée à coopérer avec les extrémités des lan-
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guettes 35, celles-ci devant ainsi être déformées en di-
rection de l’intérieur et non plus de l’extérieur comme
c’était le cas dans le mode de réalisation précédent. De
ce fait, le tube exerce une force centripète sur l’arbre
central 60 pour produire un effet similaire à celui évoqué
plus haut. Le tube est, dans ce cas, solidaire en rotation
du porte-satellite.
[0053] On notera que, dans un cas comme dans
l’autre, on peut exprimer la force de frottement F assurant
la transmission des mouvements de rotation du tube au
porte-satellite (dans le premier cas) ou à l’arbre central
(dans le second cas) comme étant égale au produit de
p par N, où p est le coefficient de frottement, dépendant
des deux matériaux en contact l’un avec l’autre, et N est
la force radiale exercée par le tube sur le porte-satellite
ou sur l’arbre central du fait de la déformation de ses
languettes 35. La structure particulière du tube permet
un ajustement relativement précis de la valeur de N, p
étant connu à partir du moment où les matériaux concer-
nés ont été sélectionnés. Ainsi la valeur de F, directement
liée au moment de force impliqué entre les deux éléments
en contact, peut être ajustée de manière relativement
précise (le moment étant égal au produit de F par le rayon
au point d’application de F, soit le point de contact entre
les deux organes concernés).
[0054] Par conséquent, la valeur seuil du moment de
force à partir de laquelle le tube glisse par rapport à l’autre
organe impliqué peut être ajustée pour être proche de la
valeur nécessaire à la transmission des moments de for-
ce nécessaires pour assurer le bon fonctionnement du
mécanisme horloger correspondant, ce qui permet de
réduire l’usure des pièces liée aux frottements, compa-
rativement aux mécanismes connus de l’art antérieur.
On notera en outre que si les languettes 35 sont défor-
mées de manière trop importante dans un sens donné,
elles peuvent être ramenées dans le sens opposé, éven-
tuellement de manière réversible suivant la nature du
matériau employé.
[0055] La description qui précède s’attache à décrire
un mode de réalisation particulier à titre d’illustration non
limitative et, l’invention n’est pas limitée à la mise en
oeuvre de certaines caractéristiques particulières qui
viennent d’être décrites, comme par exemple la forme
spécifiquement illustrée et décrite du porte-satellite, la
réalisation illustrée des roues d’entrée ou encore celle
de l’arbre central. Ainsi, à titre d’exemple, on notera que
le pignon de sortie 5 pourrait être remplacé par une den-
ture ménagée directement sur la périphérie de la colle-
rette de retenue 15 du tube 12 sans sortir du cadre de
l’invention. De même, on peut envisager de réaliser seu-
lement deux languettes dans le tube, dont une seule
exerce une force à composante radiale sur le porte-sa-
tellite ou sur l’arbre central pour assurer la fonction de
friction, tandis que l’autre assure le positionnement du
tube sur l’arbre central et/ou le guidage du porte-satellite.
[0056] L’homme du métier ne rencontrera pas de dif-
ficulté particulière pour adapter le contenu de la présente
divulgation à ses propres besoins et mettre en oeuvre

un engrenage différentiel différent de celui selon le mode
de réalisation décrit ici, mais dans lequel le porte-satellite
est rendu solidaire en rotation de l’arbre central par l’in-
termédiaire d’un dispositif à friction comportant un tube
présentant une première portion disposée en appui con-
tre l’arbre central et au moins une seconde portion dis-
posée en appui contre le porte-satellite, sans sortir du
cadre de la présente invention. On notera également que
l’engrenage différentiel de la présente invention pourra
également être mis en oeuvre dans des mécanismes hor-
logers autres que ceux destinés à afficher la réserve de
marche.

Revendications

1. Engrenage différentiel (1) pour mouvement horloger
comportant un arbre central (2) sur lequel sont mon-
tées rotatives des première et seconde roues (8, 28)
dont chacune est munie d’une denture (10, 30) agen-
cée pour engrener avec la denture (42) d’au moins
un satellite (26) porté par un porte-satellite (20) éga-
lement monté sur ledit arbre central, lesdites premiè-
re et seconde roues (8, 28) étant destinées à être
en prise avec des premier et second mobiles du mou-
vement horloger, ledit arbre central (2) comportant
une denture (5) destinée à être en prise avec un
troisième mobile du mouvement horloger, caracté-
risé en ce que ledit porte-satellite (20) est rendu
solidaire en rotation dudit arbre central (2) par l’in-
termédiaire d’un dispositif à friction comportant un
tube (12) présentant une première portion (14, 16,
17) disposée en appui contre ledit arbre central et
au moins une seconde portion (34, 35) disposée en
appui contre ledit porte-satellite (20).

2. Engrenage (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit tube (12) comprend une jupe (17)
sensiblement cylindrique dans laquelle au moins
une première languette (35) est formée de telle ma-
nière qu’elle exerce une force présentant une com-
posante radiale sur ledit porte-satellite (20).

3. Engrenage (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que ladite jupe (17) comprend au moins une
languette supplémentaire (34), de longueur légère-
ment supérieure à celle de ladite première languette
(35) pour définir une butée de positionnement dudit
tube (12) en relation avec un épaulement (18) dudit
arbre central (2).

4. Engrenage (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que ledit
tube (12) présente une base (14) munie d’un rebord
(15) formant une retenue axiale pour l’une desdites
première et seconde roues (8, 28).

5. Engrenage (1) selon l’une quelconque des revendi-
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cations précédentes, caractérisé en ce que ledit
satellite (26) présente une denture (42) de type pi-
gnon coulant agencée simultanément en prise avec
lesdites dentures (10, 30) desdites première et se-
conde roues (8, 28), celles-ci étant radiales.

6. Engrenage (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que ledit porte-satellite (20) comprend deux
bagues (21, 22) coaxiales, ledit satellite (26) étant
monté rotatif sur un arbre (25) dont les extrémités
sont portées par lesdites bagues.

7. Engrenage (1) selon la revendication 5 ou 6, carac-
térisé en ce que ledit satellite (26) présente une
rainure périphérique (43) coaxiale à son axe de ro-
tation et en ce que ledit porte-satellite (20) com-
prend au moins un doigt (44) agencé pour être en-
gagé dans ladite rainure, dans la position de service
dudit satellite, pour assurer le positionnement de ce
dernier.

8. Engrenage (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédente, caractérisé en ce que lesdites
première et seconde roues (8, 28) sont reliées ciné-
matiquement respectivement à des première et se-
conde extrémités d’un ressort de barillet, ledit arbre
central (2) étant relié cinématiquement à un méca-
nisme d’affichage de la réserve de marche du ressort
de barillet.

9. Mouvement horloger comprenant un engrenage dif-
férentiel selon l’une quelconque des revendications
1 à 8.

10. Mouvement horloger selon la revendication 9, com-
prenant un barillet logeant un ressort de barillet dont
une première extrémité est reliée cinématiquement
à un rouage de finissage et une seconde extrémité
est reliée cinématiquement à un dispositif de remon-
tage, ledit engrenage différentiel (1) étant agencé
pour commander un mécanisme d’affichage de la
réserve de marche dudit ressort de barillet.

11. Pièce d’horlogerie munie d’un mouvement horloger
selon la revendication 9 ou 10.
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